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Pygargue à queue blanche : les premiers jeunes 
bagués en Champagne-Ardenne 
 

 

Le Pygargue à queue blanche est l’un des plus grands rapaces d’Europe 

(près de 2,5 mètres d’envergure). C’est aussi l’un des plus menacés. En 

France, moins de 10 couples nicheurs sont connus dont 2 en Champagne-

Ardenne. C’est pourquoi l’espèce bénéficie d’un Plan national d’actions  

 

A la fin du mois de mai 2025, dans un lieu tenu secret, deux jeunes 

Pygargues à queue blanche ont été équipés de balise GPS pour la 

première fois en Champagne-Ardenne. Ces balises vont permettre de les 

localiser précisément, quasiment en temps réel. En plus de suivre leurs 

déplacements avec précision, elles fourniront des informations sur les 

comportements de vol, les zones de passage, de stationnement… mais 

aussi pour veiller sur eux et anticiper d’éventuels problèmes, voire des cas 

de mortalité. 

 

Ces dernières années, plusieurs pygargues ont été retrouvés morts en 

France et en Allemagne avec l’aide de cette technologie. Dans la totalité 

des cas, la mort de l’animal avait pour origine l’activité humaine, soit de 

manière indirecte (collision avec un train…) soit par destruction directe (tir, 

empoisonnement). Le dernier triste exemple en date remonte à mai 2024 

dans les Ardennes où un jeune Pygargue a été retrouvé empoisonné, au 

bord d’une pisciculture, par un produit pourtant interdit depuis plus de 15 

ans. 

 

Ce baguage a été possible grâce à une mobilisation de nombreux acteurs 

: les découvreurs, les propriétaires, un grimpeur spécialisé, les animateurs du 

Plan national d’action (LPO, Lorraine Association Nature), les services de 

l’État (DREAL Grand Est et Centre-Val-de-Loire, l’Office français pour la 

biodiversité), le responsable du programme personnel de baguage (Les 

aigles du Léman). L’opération s’est déroulée dans un cadre légal précis, 

avec l’ensemble des précautions et autorisations nécessaires. Elle se veut 

être la moins intrusive possible. Les jeunes oiseaux, âgés d’environ 60 jours 

au moment du baguage, ont rapidement regagné le nid où ils sont nés. Ils 

continueront d’être nourris par leurs parents pendant plusieurs semaines, y 

compris après leur premier envol qui survient généralement 2 mois et demi 

après l’éclosion. 
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